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Rapport Sommaire 

Concernant le présent accident ou incident grave, une enquête sommaire a été conduite 
selon les articles 45 et 46 de l’ordonnance sur les enquêtes de sécurité en cas d’incident 
dans le domaine des transports (OEIT). L’objectif du présent rapport est de tirer des 
leçons de l’incident. 

Aéronef PA-18-180M HB-PHX 

Exploitant Groupe de vol montagne et glacier, avenue de France 10, 

1950 Sion  
Propriétaire Groupe de vol montagne et glacier, avenue de France 10, 

1950 Sion  
 

     

Pilote Citoyen suisse, année de naissance 1982 

Licence de pilote privé (avion) PPL(A) 

Heures de vol Total 573h19 au cours des derniers 90 jours 22h07 

 sur le type en cause  14h48  au cours des derniers 90 jours 4h13 

     

Lieu Croix de Coeur, commune de Nendaz / VS 

Coordonnées 586 126 / 107 905 Altitude 2160 m/M 

Date et heure 11 février 2015, 13h25 (LT = UTC + 1 h) 
Toutes les heures sont indiquées en heure locale 

     

Type d’utilisation VFR, privé 

Phase du vol Décollage 

Nature de l’accident Perte de contrôle 

     

Dommages aux personnes Equipage Passagers Autres 

 Grièvement blessé 0 0 0 

 Indemne/légèrement blessé 1 1 0 

     

Dommages à l’aéronef Bord d’attaque droit, hélice 

Autres dommages 2 piquets en bois   
  



Rapport sommaire HB-PHX 

Service suisse d’enquête de sécurité page 2 de 2 

Déroulement  

Après un atterrissage suivi d’un arrêt complet dans un endroit adjacent à l’aire de manœuvre 
de la place, le pilote met en marche le moteur et désire positionner son avion au début de la 
surface enneigée en vue du décollage. Au cours du virage, le pilote est gêné par la présence 
d’un aéronef parqué. Il interrompt son virage et demande à son passager de s’extraire de la 
cabine et de terminer le virage à la main. 

Le ski de la roulette de queue reste tourné vers la gauche et le passager réintègre la cabine. 
Le pilote remet de la puissance en vue de l’alignement et actionne à plusieurs reprises le 
palonnier droit. Ses actions restent sans effet et il ne peut empêcher la collision contre deux 
piquets de balisage avec l’hélice et le bord d’attaque de l’aile droite. Le moteur s’arrête et 
l’avion glisse sur une cinquantaine de mètres avant de s’arrêter, l’avion est héliporté à Sion. 
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